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^rrêfé du Conseil-exécutif 13 juin

1903.

concernant

les installations qui servent à la production ou à

l'utilisation des forces électriques.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

considérant:

1° que la surveillance des installations électriques
est suffisamment assurée depuis l'entrée en vigueur de

la loi fédérale du 24 juin 1902;
2° que l'arrêté du Conseil-exécutif du 7 mars 1899

qui soumet ces installations à la surveillance ordonnée

par la loi cantonale sur l'industrie, n'avait qu'un caractère

provisoire et n'a plus maintenant de raison d'être,

Article premier. L'arrêté du Conseil-exécutif du
7 mars 1899 concernant les installations qui servent à

la production ou à l'utilisation des forces électriques, est

abrogé.

Art. 2. Le présent arrêté entre immédiatement en

vigueur. Il sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 13 juin 1903.

arrête :

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,

Dr (tobat.
Le chancelier,

Kistler.
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